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(54) MOUVEMENT POUR PIÈCE D’HORLOGERIE COMPORTANT UN MODULE ANNULAIRE

(57) Un mouvement pour pièce d’horlogerie compor-
te un premier et un deuxième anneau (1, 2) coaxiaux
entourant circonférentiellement un mouvement (3), les
premier et deuxième anneau (1, 2) étant mobiles et mon-
tés pour être mis en rotation autour de leur axe par des
moyens de roulement (4, 5), chaque anneau (1, 2) portant
un indicateur (6, 7) rotatif. Le mouvement comporte en
outre deux trains d’engrenage (8, 9) agencés pour en-
trainer en rotation le premier anneau (1) selon une pre-
mière vitesse de rotation et le deuxième anneau (2) selon
une seconde vitesse de rotation de manière à ce que
lors de leur entraînement autour de la périphérie du mou-
vement (3), l’indicateur rotatif (6) du premier anneau (1)

affiche une première information horaire des heures, des
minutes ou des secondes et l’indicateur rotatif (7) du se-
cond anneau (2) affiche une seconde information horaire
différente de la première information horaire. Le premier
et le second anneau (1, 2) sont imbriqués l’un dans
l’autre, le premier anneau (1) entourant le second anneau
(2) interne, le premier anneau (1) comportant une jupe
(10) sur sa partie supérieure, la jupe (10) étant agencée
pour recouvrir la partie supérieure (18) dudit deuxième
anneau (2), de manière à ce que seul l’indicateur rotatif
(7) du second anneau soit visible mais pas le second
anneau (2).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un mouve-
ment pour pièce d’horlogerie comportant un module an-
nulaire pour indiquer une information horaire.
[0002] L’information horaire est usuellement indiquée
par des aiguilles, généralement minces et de formes va-
riées, qui se déplacement sur un cadran. D’autres réali-
sations proposent des affichages plus originaux, notam-
ment à base de bagues périphériques autour d’un ca-
dran.
[0003] EP3189178 décrit un mouvement mécanique
pour pièce d’horlogerie comportant, une platine, un mo-
dule annulaire entourant circonférentiellement la platine,
le module comportant un anneau mobile et monté pour
être mis en rotation autour de son axe par un moyen de
roulement, l’anneau mobile portant un indicateur rotatif,
l’indicateur rotatif étant une pièce rapportée dont une pre-
mière partie fixée à une couronne agencée sur l’anneau
mobile est plate et parallèle à un plan défini par la cou-
ronne et une seconde partie protubérante et recourbée,
ladite seconde partie, en forme d’une pointe, étant orien-
tée vers le centre de la couronne, la couronne comportant
un logement pour recevoir une extrémité de la première
partie de l’indicateur rotatif. Le mouvement comporte un
train d’entrainement agencé pour entrainer en rotation
l’anneau mobile selon une vitesse de rotation de manière
à ce que lors de son entrainement, l’indicateur rotatif af-
fiche une information horaire des heures, des minutes
ou des secondes.
[0004] GB2243000 décrit une montre analogique
ayant une paire de bagues de lunette, montées de ma-
nière rotative sur le boîtier de la montre autour du bord
du cadran de la montre, chaque bague de lunette pouvant
tourner individuellement séparément de l’autre, et les ba-
gues ayant des moyens indicateurs pour permettre à un
utilisateur de régler une bague par rapport au cadran
pour indiquer soit une heure particulière soit une minute
particulière et de régler les bagues l’une par rapport à
l’autre pour indiquer l’autre d’une minute particulière ou
d’une heure particulière, respectivement.
[0005] Le but de la présente invention est de proposer
un mouvement pour pièce d’horlogerie comportant un
module annulaire pour indiquer une information horaire
simplifiée et plus facilement lisible.
[0006] Conformément à l’invention, un mouvement
pour pièce d’horlogerie comporte un premier et un
deuxième anneau coaxiaux entourant circonférentielle-
ment un mouvement. Les premier et deuxième anneau
sont mobiles et montés pour être mis en rotation autour
de leur axe par des moyens de roulement, chaque an-
neau portant un indicateur rotatif. Le mouvement com-
porte en outre deux trains d’engrenage agencés pour
entrainer chacun en rotation le premier anneau selon une
première vitesse de rotation impartie par le mouvement
d’horlogerie et le deuxième anneau selon une seconde
vitesse de rotation impartie par le mouvement d’horloge-
rie, de manière à ce que lors de leur entraînement autour

de la périphérie du mouvement, l’indicateur rotatif du pre-
mier anneau affiche une première information et l’indica-
teur rotatif du second anneau affiche une seconde infor-
mation différente de la première information.
[0007] Selon l’invention, le premier et le second an-
neau sont imbriqués l’un dans l’autre, le premier anneau
entourant le second anneau interne, le premier anneau
comportant une jupe sur sa partie supérieure, la jupe
étant agencée pour recouvrir la partie supérieure dudit
deuxième anneau, de manière à ce que seul l’indicateur
rotatif du second anneau soit visible mais pas le deuxiè-
me anneau.
[0008] Dans une forme d’exécution, l’indicateur de
chaque anneau est plat et parallèle à un plan défini par
le mouvement. Selon cette forme d’exécution, la glace
de montre peut donc être plus proche des indicateurs de
chaque anneau et permet une épaisseur de la pièce
d’horlogerie plus fine que d’ordinaire.
[0009] Afin de simplifier la lecture de l’information affi-
chée, l’indicateur rotatif du second anneau est agencé
pour s’étendre au-delà de l’indicateur rotatif du premier
anneau lorsque les deux indicateurs rotatifs sont super-
posés. Ainsi, comme pour des montres avec des aiguilles
conventionnelles, il est plus aisé de distinguer un indica-
teur rotatif de l’autre.
[0010] De préférence, le premier et deuxième anneau
sont agencés pour être entrainés à partir de la chaussée
du mouvement ou d’un mobile des minutes dudit mou-
vement, en son centre, et par l’intermédiaire desdits deux
trains d’engrenages distincts.
[0011] Toujours par soucis de gain de place tant au
niveau du diamètre qu’au niveau de l’épaisseur totale de
la pièce d’horlogerie dans lequel le mouvement est inté-
gré, le premier anneau comporte une creusure périphé-
rique interne, le second anneau comporte une creusure
périphérique externe, les creusures périphériques étant
agencées pour recevoir un roulement à bille assurant la
rotation du second anneau par rapport au premier an-
neau.
[0012] De préférence, chaque anneau comporte une
denture interne agencée pour être entrainée chacune
par un train d’engrenage.
[0013] Dans une forme d’exécution la première infor-
mation et/ou la deuxième information indique une infor-
mation horaire des heures, des minutes, des secondes,
une réserve de marche, un quantième.
[0014] De la même manière, la troisième information
indique une information horaires des heures, des minu-
tes, des secondes, une réserve de marche, un quantiè-
me.
[0015] L’invention concerne en particulier une pièce
d’horlogerie comportant un tel mouvement.
[0016] Les caractéristiques de l’invention apparaitront
plus clairement à la lecture de la description de plusieurs
formes d’exécutions données uniquement à titre d’exem-
ple, nullement limitative en se référant aux figures sché-
matiques, dans lesquelles :
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- La figure 1 représente une vue partielle en perspec-
tive d’un mouvement selon la présente invention ;

- La figure 2 représente une vue en perspective de
trois anneaux concentriques destinés pour être in-
tégrés autour d’un mouvement selon la présente
invention ;

- La figure 3 représente une coupe d’une vue partielle
en perspective d’un mouvement selon la présente
invention dans laquelle deux indicateurs rotatifs sont
superposés ; et

- La figure 4 représente une vue en perspective d’un
mouvement de montre selon la présente invention
comportant deux indicateurs rotatifs.

[0017] Comme illustré à la figure 1, un mouvement
pour pièce d’horlogerie comporte un premier et un
deuxième anneau 1, 2 coaxiaux entourant circonféren-
tiellement un mouvement 3. Les premier et deuxième
anneau 1, 2 sont mobiles et montés pour être mis en
rotation autour de leur axe par des moyens de roulement
4, 5.
[0018] Dans cet exemple, chaque anneau 1, 2 porte
un indicateur 6, 7 (voir figure 2) rotatif. Le mouvement
comporte en outre deux trains d’engrenage 8, 9 agencés
pour entrainer chacun en rotation le premier anneau 1
selon une première vitesse de rotation impartie par le
mouvement d’horlogerie et le deuxième anneau 2 selon
une seconde vitesse de rotation impartie par le mouve-
ment d’horlogerie, de manière à ce que lors de leur en-
traînement autour de la périphérie du mouvement 3, l’in-
dicateur rotatif 6 (voir figure 2) du premier anneau 1 af-
fiche une première information horaire des heures et l’in-
dicateur rotatif 7 (voir figure 2) du second anneau 2 affi-
che une seconde information horaire des minutes.
[0019] Le premier et le second anneau 1, 2 sont imbri-
qués l’un dans l’autre, le premier anneau 1 des heures
entourant le second anneau 2 interne des minutes, le
premier anneau 1 des heures comportant une jupe 10
sur sa partie supérieure, la jupe 10 étant agencée pour
recouvrir la partie supérieure 18 du deuxième anneau 2
des minutes, de manière à ce que seul l’indicateur rotatif
7 (voir figure 2) du second anneau soit visible lorsque la
montre est opérationnelle mais pas le deuxième anneau
2. Grâce à cette imbrication des anneaux, la lecture de
l’heure est originale, simplifiée sans pour autant devoir
augmenter le diamètre de la boite de montre.
[0020] Comme visible à la figure 2, les indicateurs 6,
7 de l’anneau des heures 1 et de l’anneau des minutes
2 sont plat et parallèles à un plan défini par le mouvement
3 (voir figure 1).
[0021] Comme visible aux figures 3 et 4, afin de sim-
plifier la lecture de l’heure, les indicateurs rotatifs de cha-
que anneau ont des dimensions différentes. Ainsi l’indi-
cateur rotatif 7 du second anneau 2 est agencé pour
s’étendre au-delà de l’indicateur rotatif 6 du premier an-

neau 1 lorsque les deux indicateurs rotatifs 6, 7 sont su-
perposés. Ainsi, comme pour des montres avec des
aiguilles conventionnelles, il est plus aisé de distinguer
un indicateur rotatif de l’autre.
[0022] Dans l’exemple illustré à la figure 2, le mouve-
ment (non illustré pour plus de clarté) comporte un troi-
sième anneau 14 coaxial portant un indicateur rotatif 15,
plat et parallèle à un plan défini par le mouvement pour
afficher une troisième information horaire des secondes.
De la même manière que pour un affichage ne compor-
tant que des heures et des minutes, l’indicateur rotatif 15
du troisième anneau 14 des secondes est agencé pour
s’étendre au-delà des indicateurs rotatif 6, 7 du premier
anneau 1 des heures et du deuxième anneau des minu-
tes 2 lorsque les deux indicateurs rotatifs 6, 7 sont su-
perposés. Ainsi, chaque anneau 1, 2, 14, tourne à une
vitesse de rotation différente, soit un tour par minute pour
l’anneau des secondes 14, un tour par heure pour l’an-
neau des minutes 2 et un tour toutes les douze heures
pour l’anneau des heures 1.
[0023] Dans cet exemple, le troisième anneau 14 est
interne aux premier et deuxième anneau coaxiaux 1, 2
et est agencé pour être entrainé en rotation par un troi-
sième train de rouage.
[0024] Comme illustré à la figure 1, le premier et
deuxième anneau 1, 2 sont agencés pour être entrainés,
en son centre, et par l’intermédiaire desdits deux trains
d’engrenages distincts 8, 9.
[0025] Toujours selon cet exemple, le premier anneau
1 comporte une creusure périphérique interne 11, le se-
cond anneau 2 comporte une creusure périphérique 12
externe, les creusures périphériques 11, 12 étant agen-
cées en face pour recevoir un roulement à bille 13 assu-
rant la rotation du second anneau 2 par rapport au pre-
mier anneau 1.
[0026] Toujours selon cet exemple, le premier anneau
1 comporte une deuxième creusure périphérique interne
19, le mouvement 3 comporte une creusure périphérique
20 externe, les creusures périphériques 19, 20 étant
agencées en face pour recevoir un roulement à bille 21
assurant la rotation du premier anneau 1 par rapport au
mouvement 3.
[0027] De manière identique, lorsque le mouvement
comporte un troisième anneau interne des secondes
comme cela est visible à la figure 2, la rotation du troi-
sième anneau par rapport au deuxième anneau est as-
surée par l’agencement d’un roulement à billes entre le
deuxième anneau et le troisième anneau.
[0028] Dans l’exemple illustré à la figure 1, chaque an-
neau 1, 2 comporte une denture interne 16, 17 agencée
pour être entrainée chacune par un train d’engrenage 8,
9.
[0029] Grâce à la présente invention, un mouvement
de montre à base d’anneaux concentriques entrainés
chacun par un train d’engrenage distinct permet notam-
ment de simplifier la lecture de l’heure et de libérer un
espace cadran qui devient une zone d’affichage autre
que celle d’affichage de l’heure.
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Revendications

1. Mouvement pour pièce d’horlogerie comportant un
premier et un deuxième anneau (1, 2) coaxiaux en-
tourant circonférentiellement le mouvement (3), les
premier et deuxième anneaux (1, 2) étant mobiles
et montés pour être mis en rotation autour de leur
axe par des moyens de roulement (4, 5), chaque
anneau (1, 2) portant un indicateur (6, 7) rotatif, le
mouvement comportant en outre deux trains d’en-
grenage (8, 9) agencés pour entrainer en rotation le
premier anneau (1) selon une première vitesse de
rotation impartie par le mouvement d’horlogerie et
le deuxième anneau (2) selon une seconde vitesse
de rotation impartie par le mouvement d’horlogerie,
de manière à ce que lors de leur entraînement autour
de la périphérie du mouvement (3), l’indicateur rotatif
(6) du premier anneau (1) affiche une première in-
formation et l’indicateur rotatif (7) du second anneau
(2) affiche une seconde information différente de la
première information, caractérisé en ce que le pre-
mier et le second anneau (1, 2) sont imbriqués l’un
dans l’autre, le premier anneau (1) entourant le se-
cond anneau (2) interne, le premier anneau (1) com-
portant une jupe (10) sur sa partie supérieure, la jupe
(10) étant agencée pour recouvrir la partie supérieu-
re (18) dudit deuxième anneau (2), de manière à ce
que seul l’indicateur rotatif (7) du second anneau soit
visible mais pas le deuxième anneau (2).

2. Mouvement selon la revendication 1, dans lequel l’in-
dicateur (6, 7) de chaque anneau (1, 2) est plat et
parallèle à un plan défini par le mouvement (3).

3. Mouvement selon l’une des revendications 1 ou 2,
dans lequel l’indicateur rotatif (7) du second anneau
(2) est agencé pour s’étendre au-delà de l’indicateur
rotatif (6) du premier anneau (1) lorsque les deux
indicateurs rotatifs (6, 7) sont superposés.

4. Mouvement selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel le premier et deuxième anneau
(1, 2) sont agencés pour être entrainés, en son cen-
tre, par l’intermédiaire desdits deux trains d’engre-
nages distincts (8, 9).

5. Mouvement selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel le premier anneau (1) comporte
une creusure périphérique interne (11), le second
anneau (2) comporte une creusure périphérique (12)
externe, les creusures périphériques (11, 12) étant
agencées en face pour recevoir un roulement à bille
(13) assurant la rotation du second anneau (2) par
rapport au premier anneau (1).

6. Mouvement selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel chaque anneau (1, 2) comporte
une denture interne (16, 17) agencée pour être en-

trainée chacune par un train d’engrenage (8, 9).

7. Mouvement selon l’une des revendications précé-
dentes, comportant un troisième anneau (14) coaxial
portant un indicateur rotatif (15), plat et parallèle à
un plan défini par le mouvement (3) pour afficher une
troisième information différente des première et
deuxième informations, l’indicateur rotatif (15) du
troisième anneau (14) étant agencé pour s’étendre
au-delà des indicateurs rotatif (6) du premier et du
deuxième anneau (1, 2) lorsque les deux indicateurs
rotatifs (6, 7) sont superposés.

8. Mouvement selon la revendication 7, dans lequel le
troisième anneau (14) est interne aux premier et
deuxième anneau coaxiaux (1, 2) et est agencé pour
être entrainé en rotation par un troisième train de
rouage.

9. Mouvement selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel le premier anneau (1) comporte
une deuxième creusure périphérique interne (19), le
mouvement (3) comportant une creusure périphéri-
que (20) externe, les creusures périphériques (19,
20) étant agencées en face pour recevoir un roule-
ment à bille (21) assurant la rotation du premier an-
neau (1) par rapport au mouvement (3).

10. Mouvement selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel la première information et/ou la
deuxième information indique une information horai-
re des heures, des minutes, des secondes, une ré-
serve de marche, un quantième.

11. Pièce d’horlogerie comportant un mouvement selon
l’une des revendications précédentes.
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